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Question écrite n° 121218

Texte de la question

M. Jean-Pierre Giran attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le danger de
certaines cabines de bronzage. En effet, d'après un récent rapport du laboratoire national de métrologie et
d'essais (LNE), en France, 20 % des cabines de bronzage ne respectent pas la législation en vigueur. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin de renforcer les
contrôles et l'information des utilisateurs de ces cabines de bronzage sur le territoire national.
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